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La pistache : le futur or vert de la Provence ?

Réintroduite en Provence en 2018, la culture de la pistache suscite aujourd’hui beaucoup
d’intérêt. Adaptée aux conditions climatiques et aux sols arides de la région, la culture de ce
fruit  à  coque apparaît  comme une des  réponses  pertinentes  à  la  reconversion des  terres
viticoles et aux évolutions climatiques actuelles. Encore jeune, sa filière s’organise et mise sur
une production qualitative  à  l’inverse  des  États-Unis  ou de l’Espagne qui  la  cultivent  de
manière intensive.

Ce petit fruit à coque de la famille des Anacardiaceaes semble cocher toutes les cases. D’abord, Le
marché de la pistache est important et en croissance partout dans le monde. En France, on en consomme
chaque année 10 000 tonnes, elles proviennent à plus de 90 % des États-Unis (premier producteur
mondial). Ensuite, c’est un fruit qui a des utilisations extrêmement variées. De l’apéro au dessert, en
passant par les plats salés. Sans la pistache la mortadelle ne serait rien ! Cette « polyvalence culinaire »
est assez rare pour ne pas être soulignée. Ce fruit bénéficie également de qualités nutritionnelles assez

https://www.plantes-botanique.org/famille_anacardiaceae
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exceptionnelles. il est riche en nutriments, en antioxydants et faible en calories et en indice glycémique.
Sans parler de ses saveurs un peu sucrées et beurrées qui peuvent vous rendre rapidement accro…
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Fruits à maturité ©DR

Certains spécimens, vieux de plusieurs centaines d’années, produisent toujours

De surcroit, les pistachiers ne redoutent pas les fortes températures ou le manque d’eau, ils se plaisent
sur de terres maigres et n’ont pas besoin de beaucoup d’entretien. Leur floraison assez tardives les met à
l’abri des risques des dernières gelées printanières. S’il  faut attendre 6 à 8 ans pour effectuer les
premières récoltes après plantation le pistachier est un arbre qui vit très vieux. Certains spécimens, âgés
de plusieurs centaines d’années, produisent toujours. Les similitudes avec l’olivier sont importantes.
D’ailleurs les zones de productions sont identiques.

Plantations de 5 ans PONTIKIS – Luberon ©DR

La culture de la pistache est d’abord une activité de diversification agricole

Délaissée au début du 20ème siècle au profit de la vigne, la culture de la pistache a été relancée en
Provence en 2018 par quelques passionnés dont l’entrepreneur Olivier Baussan (Territoire de Provence).
Sa réintroduction a fait l’objet du soutien technique de la Chambre d’Agriculture de Vaucluse. Pour

https://www.linkedin.com/in/olivier-baussan-b33377219/
https://www.territoire-provence.com/
https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/
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Nicolas Vaysse, conseiller agricole auprès de cette chambre consulaire, la culture de la pistache est
d’abord  une  activité  de  diversification  agricole.  En  tout  cas  pour  l’instant.  Sur  les  500  hectares
aujourd’hui plantés en Provence, en Occitanie et en Corse, beaucoup l’ont été par des viticulteurs qui ont
arrachés des vignes. Cette reconversion dans la pistache, qui concerne aujourd’hui 150 agriculteurs,
pourrait-être une alternative à la culture de l’olive ou de l’amande.

Actuellement, un kilo de pistache se vend en moyenne 20 € avec coque, 30 € sans coque, et 40 € émondé
(pistache verte sans peau) (Source France Pistache). C’est cette dernière qui est utilisée en cuisine et en
particulier dans la recette de la fameuse mortadelle.

Un hectare de pistachiers c’est en moyenne 300 arbres et un rendement moyen de 1 000 kg l’hectare.

« Nous devons jouer collectif, c’est essentiel pour nous développer »

Olivier Baussan, président de l’association Pistache en Provence
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Plantation de 4 ans KERMAN – Alpes de Haute Provence ©DR

Pour cette jeune filière, qui donnera sa première vraie récolte en septembre de cette année, la priorité
est de s’organiser. « Nous devons jouer collectif, c’est essentiel pour nous développer » précise Olivier
Baussan,  Président  de  l’association  Pistache  en  Provence.  Même  analyse  du  côté  de  la  chambre
d’agriculture. Nicolas Vaysse, conseiller technique, ajoute qu’il est important que la filière soit organisée
pour que le produit puisse être correctement valorisé. L’organisation de cette filière est en marche, la
coopérative Coopfruit installée à Apt se diversifie dans le traitement des fruits à coque : production,
transformation,  stockage,  conditionnement…  Les  débouchés  sont  nombreux  et  «  la  pistache  est
aujourd’hui un produit à la mode » précise Jean-Louis Joseph, un des fondateurs de l’association Pistache
en Provence*.  Il  se  dit  déjà  que de  prestigieux  pâtissiers  seraient  déjà  intéressés  par  la  pistache
provençale….

Pour  des  confiseurs  comme  le  Roy  René  (groupe  Territoire  de  Provence),  utiliser  de  la  pistache
provençale pour la confection de ses calissons est un moyen de s’assurer de la qualité et le provenance
de cet ingrédient essentiel. C’est peut-être aussi le moyen pour cette gourmandise aixoise d’obtenir
l’appellation IGP tant attendue ?

https://www.pistacheenprovence.com/association
https://www.coopfruit.fr/
https://www.calisson.com/fr/
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Récolte Manuelle ©DR

La pistache a dorénavant pignon sur rue

A l’instar du réseau des boutiques Oliviers&Co, qui vend des produits tirés de l’olive, le groupe Territoire
de Provence a  ouvert  à  Valensole  en juillet  2024,  un point  de  vente  dédié  à  la  Pistache.  Baptisé
simplement « la maison de la pistache » cette boutique propose de nombreux produits autour de ce fruit
aujourd’hui très en vogue. Une deuxième boutique sera ouverte en mai prochain à Aix-en-Provence et à
Oslo, en Norvège. A l’automne 2025, ce sera le tour de Paris et de Lyon. En 2026, le réseau des Maisons
de la pistache devrait encore s’enrichir de 3 nouvelles boutiques en France.

Abandonnée  au  profit  de  celle  de  la  vigne,  la  culture  de  la  pistache  réapparaît  aujourd’hui  avec
l’arrachage d’une partie du vignoble. Un retournement de l’histoire qui pourrait bien donner raison à ces
initiateurs.

Liens :
https://www.pistaches.com/
https://www.pistacheenprovence.com/association
https://www.pistacheenprovence.com/syndicatfrancepistache

*L’association Pistache en Provence a été créée par Georgia Lambertin, Olivier Baussan, André Pinatel
(également président du syndicat France Pistache), Jean-Louis Joseph, et Alexis Bertucat.

Hôtels et restaurants de Vaucluse :
« Heureusement que nous avons le
tourisme »

https://www.oliviers-co.com/
https://www.pistaches.com/
https://www.pistacheenprovence.com/association
https://www.pistacheenprovence.com/syndicatfrancepistache
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 février 2026 |

Ecrit par le 24 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/pge/   9/22

Le secteur des bars, hôtels et restaurants connaît aujourd’hui une crise sans précédent. Chaque
jour, dans notre pays, 23 établissements mettent la clé sous la porte (source syndicale). Même
si  certaines régions ou établissements  limitent  la  casse c’est  toute une industrie  qui  est
concernée. En région PACA, le CA de la restauration traditionnelle était en recul de 5,4 % au
troisième trimestre de 2024, selon le baromètre de l’ordre des experts comptables. Dans le
Vaucluse, une centaine d’établissements font actuellement l’objet d’une procédure collective
(redressement judiciaire ou liquidation).

« Heureusement que nous avons le tourisme » c’est avec ses mots que Patrice Mounier le Président de
l’UMIH 84 (Union des Métiers et des industries Hôtelières) résume la situation dans le Vaucluse. « Mais
c’est certain, il  y a aujourd’hui moins de monde dans nos restaurants » ajoute-t-il.  Les causes sont
multiples. Tout d’abord avec le maintien du télétravail dans les entreprises, il y a moins de clients dans
les restaurants. Ensuite, avec la baisse du pouvoir d’achat les français sont plus regardant avant de
pousser la porte d’un restaurant. Ils choisissent plus volontiers des alternatives comme les coffee-shop,
les boulangeries ou les fast-food. Pour ces derniers il n’est pas sûr que l’argument économique soit
totalement juste…

https://www.imagepme.fr/analyses-et-etudes
https://www.linkedin.com/in/patrice-mounier/
https://www.umih84.fr/
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©Didier Bailleux

De nombreux établissements n’ont pas bien géré leurs prêts garantis par l’État et se
trouvent en grande difficulté au moment de les rembourser

De leur côté, les restaurateurs ont dû faire face à des augmentations importantes de leurs charges, qu’il
s’agisse du coût des matières premières ou de l’énergie. 20 % en 2 ans, selon Food Service Vision, une
société spécialisée dans l’intelligence économique de la filière restauration.  S’ajoute à cela les évolutions
des grilles de salaires mise en place pour renforcer l’attractivité des métiers de la restauration. Ces
augmentations des charges n’ont pas pu être totalement répercutées sur les additions des clients. Les
entreprises ont dû rogner sur leurs marges. Par ailleurs, si « les aides Covid » ont pu sauver nombre
d’établissements, le retour à une économie moins artificielle s’est révélée difficile pour beaucoup. De la
même manière de nombreux établissements n’ont pas bien géré leurs PGE (prêts garantis par l’État) et
se trouvent en grande difficulté au moment de les rembourser, constatent plusieurs observateurs. La
prolongation, en janvier dernier, de l’utilisation des tickets restaurants dans les commerces alimentaires
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et chez les traiteurs a été « la goutte qui a fait déborder le vase » pour reprendre les mots du président
national de l’Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie. En effet, cette prolongation n’a fait que
renforcer l’utilisation de ce mode paiement hors des restaurants traditionnels.

©Didier Bailleux

« Aujourd’hui, on ne peut pas être optimiste » Patrice Mounier

Moins de clients et plus de charges tel pourrait être résumé la situation. Patrice Mounier l’affirme :
« Aujourd’hui, on ne peut pas être optimiste » ! « Je ne vois pas comment remonter la pente » ajoute-t-il.
Pour lui la première mesure consisterait sans plus attendre à alléger les charges liées au coût du travail.
Mais ce n’est pas la seule. Il  se veut également un fervent partisan d’une meilleure formation des
professionnels et en particulier des nouveaux qui s’installent. « Et ils sont toujours aussi nombreux à
vouloir se lancer dans l’aventure » précise-t-il. Mais pour ouvrir un restaurant il faut savoir aussi être un
bon gestionnaire ce qui n’est pas toujours le cas. « Savoir cuisiner n’est pas suffisant » ajoute-t-il. C’est la
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raison pour laquelle il souhaite voir se mettre en place des formations spécifiques qui pourraient être
sanctionnées par un « permis d’entreprendre ».

Comme si ce n’était pas assez, à ces difficultés conjoncturelles s’ajoute celle de la crise des vocations.
Nombre d’établissements ne trouvent plus les collaborateurs dont ils  ont besoin et cela malgré les
revalorisations de salaires et la suppression des coupures de milieu de journée pratiquées maintenant par
nombre  de  restaurants.  Ainsi,  certains  établissements  se  voient  dans  l’obligation  de  réduire  leurs
amplitudes d’ouverture faute de personnel, réduisant d’autant leur CA.

©Didier Bailleux

Savoir vivre avec son temps et savoir prendre en compte l’évolution des attentes et des
goûts des consommateurs est essentiel

Certains  observateurs  avancent  également  l’argument  que  beaucoup d’établissements  n’ont  pas  su
innover ou être d’avantage créatifs. Savoir vivre avec son temps et savoir prendre en compte l’évolution
des attentes et des goûts des consommateurs est aujourd’hui essentiel. Entre les restaurants haut de
gamme, qui semblent moins impactés par la crise, et les sandwicheries qui développent leurs business, il
est nécessaire qu’il subsiste une « voie moyenne » où le bien manger rime avec juste prix. Dans nos villes
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et nos villages, ces « petits restaurants » sont partie intégrante de notre patrimoine. Ils sont les gardiens
de nos savoir-faire et de nos spécialités, qui ont fait de notre pays celui de la gastronomie. Au même titre
que nos bistrots, ils sont essentiels à la vie. Tout simplement.

La restructuration du PGE prolongée
jusqu’en 2026

L’accord de place sur les restructurations de Prêts Garantis par l’État (PGE) dans le cadre de la
Médiation du crédit aux entreprises est prolongé jusqu’en 2026.
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Bruno Le Maire, ministre de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique,
François Villeroy de Galhau, Gouverneur de la Banque de France, Ivan Odonnat, président de l’Institut
d’émission des départements d’Outre‐mer et directeur général de l’Institut d’émission d’Outre‐mer, et
Nicolas  Namias,  président  de  la  Fédération  bancaire  française,  viennent  de  décider  de  renouveler
jusqu’au 31 décembre 2026 l’accord de place du 19 janvier 2022 sur les rééchelonnements des Prêts
Garantis par l’État (PGE).

« Dans leur grande majorité, les entreprises ont fait face en 2022 et 2023 au remboursement de leur PGE
sans difficulté : d’ores et déjà plus de 50 milliards de crédits ont été intégralement remboursés sur les
107 milliards d’euros octroyés aux TPE/PME depuis 2020, expliquent les signataires. Toutefois, certaines
entreprises  peuvent  individuellement  rencontrer  des  difficultés  de  remboursement  de  leurs  prêts
bancaires, dont leur PGE. Le dispositif de restructuration de PGE via la Médiation du crédit permet
d’accompagner les TPE/PME rencontrant des difficultés de remboursement de leurs dettes bancaires
dans la recherche de solutions amiables avec leur banque. Il  a permis d’accompagner environ 560
entreprises  en  2022 et  2023 en leur  permettant  d’étaler  le  PGE sur  une durée de  2  à  4  années
supplémentaires par rapport à l’échéancier initial, avec maintien de la garantie de l’État, en parallèle du
réaménagement des autres financements bancaires. »

 La reconduction pour 3 années supplémentaires de ce dispositif permettra de prolonger cette possibilité
d’accompagnement pour les TPE/PME qui en présenteraient le besoin.

Mise en place d’un dispositif de prêts
bonifiés pour les entreprises viticoles
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Le gouvernement vient d’annoncer la mise en place d’un dispositif de prêts bonifies pour les
entreprises viticoles. Il vise notamment à les accompagner dans le remboursement de leur prêt
garanti par l’Etat (PGE).

« La succession des crises inflationniste, sanitaire et climatique exacerbe les difficultés structurelles dans
certains  bassins  viticoles  créant  une  situation  de  crise  pour  cette  filière  majeure  pour  l’économie
française, explique le Gouvenement. Ces tensions affectent la trésorerie des entreprises viticoles alors
que nombre d’entre elles doivent rembourser des emprunts bancaires, souscrits suite à la crise de la
Covid-19 ou à la guerre en Ukraine. »

Pour les accompagner dans le remboursement de leur prêt garanti par l’Etat (PGE), le Gouvernement va
mettre en place début 2024 un dispositif de prêts bonifiés à 2,5% de manière à permettre aux viticulteurs
d’étaler dans le temps leurs obligations bancaires et ainsi de libérer de la trésorerie. Ce dispositif,
construit avec les filières viticoles, sera adossé au régime de minimis agricole.

Un appel à candidature auprès des établissements bancaires sera lancé à cet effet. Ce dispositif vient
compléter le plan de soutien massif de l’Etat annoncé le 6 février dernier qui prévoit la mise en œuvre de
mesures de gestion de crise. Dans ce cadre, le Gouvernement prévoit de mobiliser 200M€ pour engager
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une campagne de distillation de crise et 30M€, en s’engageant, selon les besoins, jusqu’à 38M€, pour la
mise en œuvre d’un plan d’arrachage sanitaire aux côtés du Conseil  interprofessionnel des vins de
Bordeaux (CIVB) et de la Région Nouvelle Aquitaine mobilisant, respectivement, de 19M€ et 10M€.

L.G.

Le directeur de la Banque de France à la
rencontre des entreprises d’Agroparc

Jeudi 7 avril, le directeur départemental de la Banque de France Vaucluse, Gilles Duquénois arrivé au

https://fr.linkedin.com/in/gilles-duqu%C3%A9nois-291535ab
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poste en 2021, animera un petit déjeuner thématique organisé par l’association Agroparc, au sein même
des locaux de l’association de la zone d’activités avignonnaise .

Agroparc  invite  ses  entreprises  à  venir  échanger  durant  2h  autour  de  la  conjoncture  économique
actuelle,  l’accompagnement  des  entreprises  avec  un  focus  particulier  sur  les  les  possibilités  de
restructuration du PGE (Prêt garanti par l’Etat) ainsi que de la nouvelle échelle de cotation de la Banque
de France.

Jeudi 07 avril.  8h à 10h. Association Agroparc. 120, Rue Jean-Dausset, Bâtiment Technicité.
Avignon. Inscriptions et informations services@agroparc.com

Les experts-comptables se félicitent de
l’étalement des PGE

https://www.agroparc.com/fr/
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Le Gouvernement a signé la semaine dernière, avec l’Ordre des experts-comptables et la Fédération
bancaire française, un accord de place permettant aux TPE en difficulté de pouvoir obtenir un étalement
de leur prêt garanti par l’Etat (PGE).

Un dispositif réclamé depuis 1 an
Ce nouveau dispositif était réclamé par les experts-comptables depuis janvier 2021, lors de la remise au
ministre de l’Economie de 50 propositions pour la relance de l’économie, et permettra d’accompagner
correctement les TPE en cette période de reprise économique.

Concrètement, les experts-comptables élargissent leur dispositif de soutien ‘Business story prévention’.
Les  entreprises  qui  ne  bénéficient  pas  de  l’accompagnement  d’un  expert-comptable  pourront
gratuitement  :

réaliser un diagnostic de prévention des difficultés pour limiter les défaillances et garantir la
relance économique ;
obtenir l’attestation nécessaire, selon leur situation, à l’étalement de leur PGE (prêt garanti
par l’Etat).
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Participation à la relance de l’économie
« Depuis le début de la crise, les experts-comptables, véritables économistes du quotidien, soutiennent
les entreprises pour les aider à passer cette crise, insiste Lionel Canesi, président du conseil national de
l’Ordre des experts-comptables. La relance de l’économie française est une cause nationale dans laquelle
les  experts-comptables  veulent  prendre  toute  leur  part.  Il  faut  accompagner  au  mieux  les  chefs
d’entreprise dans cette période charnière. »

Gel : Jean Castex annonce un fonds d’un
milliard pour les agriculteurs

Le  Premier  ministre  a  annoncé  samedi  le  déblocage  d’une  aide  exceptionnelle  pour  les
viticulteurs et arboriculteurs frappés par l’épisode de gel intense. Les professionnels pourront
être indemnisés jusqu’à 40 % pour les pertes les plus importantes. Dans le Vaucluse, les élus se
sont majoritairement mobilisés afin de soutenir le monde agricole grandement menacé.

Face  à  la  catastrophe,  des  mesures  d’urgence  seront  rapidement  déployées  :  année  blanche  de
cotisations, dégrèvements de taxes foncières sur le non bâti (TFNB), mobilisation des dispositifs existants

https://www.linkedin.com/in/lionel-canesi/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/jean-castex/
https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/isle-sur-la-sorgue-la-ville-monde-tisse-des-liens-avec-les-cerveaux-de-demain/
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en matière d’activité partielle et de Prêt garanti par l’Etat (PGE). Une enveloppe d’urgence sera par
ailleurs allouée aux Préfets pour apporter un soutien immédiat aux exploitations les plus en difficulté.

Pour les autres filières qui ont été très touchées et qui ne sont pas aujourd’hui couvertes par ce régime
de calamités agricoles, notamment les viticulteurs, un « soutien exceptionnel » similaire sera mis en
place. Les agriculteurs assurés bénéficieront aussi du soutien de l’Etat et seront ainsi mieux indemnisés.

En l’attente de ces aides qui nécessitent de connaitre l’ampleur des pertes agricoles, « une avance
forfaitaire basée sur la perte de chiffre d’affaires mensuel » sera accordée. Ce fonds exceptionnel sera
aussi  ouvert  aux  entreprises  aval  de  ces  filières,  qui  seront  impactées  par  l’absence  de  récolte  à
conditionner ou à transformer.

Jean Castex a  notamment demandé d’accélérer  les  travaux de réforme de l’assurance récolte  et  a
annoncé le  doublement  de  l’enveloppe du plan de  relance dédiée  à  la  protection  contre  les  aléas
climatiques. Certaines de ces mesures restent à préciser par le ministre de l’Agriculture, qui réunira une
nouvelle fois la cellule de crise dans les tous prochains jours.

PGE : stop ou encore ?
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Toute entreprise dont la trésorerie est impactée par l’épidémie peut encore demander un prêt
garanti  par  l’Etat  (PGE)  jusqu’au  30  juin  prochain.  Celles  qui  en  ont  déjà  un  pourront
demander un report de remboursement d’un an. Mais la demande comme l’offre de crédit
dépend plus que jamais de perspectives d’activité incertaines.

Le Prêt garanti par l’État (PGE) a rencontré un franc succès en 2020. Mais il faut nuancer ce constat à
l’heure, fatidique, où les banques devaient solliciter les entreprises qui ont été les premières à souscrire
un PGE.
Celles-ci avaient répondu à l’invitation du président de la République (16 mars 2020) de garantir 300
milliards de prêts afin de donner un ballon d’oxygène à chacune d’entre elles – quelle que soit sa taille et
son statut – dans la limite de 3 mois de chiffre d’affaires ou deux ans de masse salariale pour les
entreprises nouvelles et innovantes.
In extremis, il a été convenu le 14 janvier d’un différé d’un an supplémentaire pour le commencement des
remboursements de tous les débiteurs qui le souhaitent. Cet accord, conclu entre l’Etat et la Fédération
bancaire française va permettre – comme le détaille Philippe Gassend, directeur de l’exploitation de la
Banque populaire Méditerranée – à « chaque client ayant souscrit un PGE en avril 2020 de décider de
rembourser le capital de son prêt dès avril 2021 ou à partir d’avril 2022. Sont concernés les 10 000
dossiers de prêt que nous avons fait depuis le début de la crise sanitaire pour un montant global de 1,3
milliard sur l’ensemble de notre territoire ». La durée d’amortissement reste inchangée à l’issue de la
période de franchise, soit entre un et 5 ans.

« Les entreprises doivent être maintenues en vie pour que ça reprenne le mieux
possible » 

A qui  ont  bénéficié  ces  PGE ?  «  En grande majorité,  comme au plan national,  à  des  très  petites
entreprises et aussi à une large clientèle professionnelle qui représente deux tiers de nos dossiers ». Le
couperet s’éloigne un peu pour ces activités, souvent fragiles, qui ont bien du mal à sortir du cash, faute
de client. « Environ 15% des entreprises prévoyaient de rembourser leur prêt par anticipation ou à
échéance d’un an et ont commencé à le faire ». Le moratoire est donc fort bienvenu pour 85% des
entreprises sous PGE dans la situation économique actuelle qui reste anxiogène, l’incertitude vaccinale
s’ajoutant à celle d’un énième ‘reconfinement’ ».
« Sur le plan macro-économique il est plutôt rassurant de constater que les mesures qui ont été prises
ont permis une reprise d’activité puissante dès la sortie du premier confinement. Sur le terrain, en
revanche, on vit au jour le jour, sans visibilité », convient Philippe Gassend. « Que peut bien faire, au
moment des soldes, un commerçant qui vend des vêtements ? Il achète du stock, ou pas ? Il vend tout à
-70% pour être sûr d’avoir un peu de cash ? ». Nul ne le sait. La crise dure beaucoup plus longtemps que
prévu et beaucoup ont peur de reculer pour mieux sauter dans le vide.

 Faites vos jeux…
La bonne nouvelle, c’est que l’on ne débranche pas l’aide dont les entrepreneurs ont besoin. « Les
entreprises doivent être maintenues en vie pour que ça reprenne le mieux possible. Notre responsabilité
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en la matière est importante. Nous mettons en œuvre une capacité de réaction immédiate », souligne
Philippe Gassend qui affiche une certaine sérénité. « Les entreprises qui ont été bonnes en 2018, 2019 le
resteront certainement demain après avoir essuyé leur coup de Covid ».

Heureusement,  l’assouplissement  du  moratoire  de  remboursement  de  crédit  accompagne  le
‘mollissement’ de la demande de PGE : 100 milliards avaient été souscrits à la mi-mai 2020, l’année se
terminant sur un total d’un peu plus de 130 milliards, dont à peine 600 millions pour les ‘PGE saison’
destinés aux hôtels restaurants ayant une activité seulement en été ou en hiver. « Les dirigeants n’ont
pas envie de se trouver confrontés au mur de la dette ». Celle-ci a cependant atteint un niveau record,
pour l’ensemble des entreprises françaises, chiffré cette année à plus de 2000 milliards.
La mauvaise nouvelle, c’est que tous ceux qui ne répondent pas aux critères d’octroi de prêts n’auront
plus beaucoup de chances de survivre à cette crise dans les mois qui viennent. Près d’un restaurant sur
quatre pourrait ainsi fermer ses portes en France, selon le collectif ‘Restons ouverts’.

 

Les français se sentent en sécurité avec leur banque
En accroissant le risque d’insolvabilité des entreprises et des ménages,  la pandémie a fragilisé les
banques dont la rentabilité était déjà très faible avant même la crise de 2020. En janvier, le prix de des
établissements de ce secteur constituait 16% de l’indice boursier européen mais n’en représentait plus
que 6% à la fin novembre de l’année dernière.

En cette fin d’année, les français se montraient pourtant particulièrement satisfaits du rôle des banques,
selon une étude de la Fédération bancaire française et de l’Ifop menée auprès de 4 000 personnes. La
crise sanitaire a même renforcé l’image de l’industrie bancaire française pour 8 citoyens sur 10 qui
considèrent qu’elle est un atout pour l’économie, qu’elle finance les entreprises et enfin qu’elle a su faire
face aux circonstances.

La crise de 2008 est d’abord passée par là, apportant crédit à la bonne complémentarité des politiques
publiques et de l’action des banques. La nouveauté s’illustre aujourd’hui par le consentement grandissant
à la numérisation des services, portée sans surprise par le paiement sans contact, plébiscité par près de
75% des clients. Si « la banque idéale devant laisser la possibilité à chacun de recourir à des services sur
internet et en agence en fonction des besoins » – note l’étude – les français ont été particulièrement bien
servis puisque l’ouverture des agences, la présence des conseillers et leur disponibilité sont également
reconnus et salué par trois-quarts de la clientèle.

C’est donc au moment même où les banques semblent avoir remporté le défi de la sécurité sur le plan
économique  et  technologique  aux  yeux  de  leurs  utilisateurs  qu’elles  connaissent  la  plus  grande
désaffection boursière.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

